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Les annonces se paient d'avance 

Les informations sensationnelles 

Il existe dans la région horlogère certaines 
personnes qui se croient obligées de donner publique
ment leur opinion sur la situation de notre industrie 
et de trancher les problèmes les plus délicats que 
son développement peut imposer. 

Rien de mieux, si ces donneurs de conseils sont 
du métier et sont au courant du mécanisme compli
qué que représente l'organisation commerciale et 
industrielle de notre horlogerie; mais, assez souvent 
ce n'est pas le cas, car les initiés savent que la 
discrétion est de rigueur dans ce domaine, et ce sont 
des gens, bien intentionnés sans doute, mais ignorant 
à peu près tout de 1 horlogerie, qui prétendent en 
être les sauveteurs et connaître les moyens propres 
à porter remède aux difficultés à vaincre. 

Passe encore si les faits qu'ils citent, pour étayer 
leurs thèses, sont exacts et conformes à la réalité, 
mais généralement c'est le contraire qui se produit 
et les arguments qu'ils invoquent, partant d'une 
fausse base, ont pour seul effet de jeter la panique 
dans les milieux industriels, de donner à nos concur
rents étrangers une arme dont ils savent se servir 
avec plus d'habileté que de bonne foi et de fournir 
à nos clients un excellent prétexte pour donner 
encore un tour de vis aux prix de vente, déjà par 
trop comprimés. 

Un récent exemple de cette déplorable mentalité 
vient de nous être fourni par une correspondance du 
« Bund », provenant d'un docteur en chimie repré
sentant actuellement une fabrique allemande d'ap
pareils d'optique. 

Ce Monsieur, dans un article portant le titre 
prétentieux de « Problèmes sur l'industrie horlo
gère », donne un aperçu tendancieux de la situation 
actuelle, basée sur des indications dont bon nombre 
sont inexactes. Il signale entre autres le danger qu'il 
y a d'accorder des crédits à la clientèle des Etats-
Unis, à cause de la mauvaise situation d'un grand 
nombre de maisons d exportation de ce pays. A titre 
d'exemple, il cite une de ces maisons qui, suivant lui, 
aurait laissé un passif de 10 millions et quatre-vingt-
dix autres accusant des passifs de moindre impor
tance. 

Sommé de s'expliquer, ce Monsieur, dans une 
lettre que nous avons sous les yeux, reconnaît qu'il 
ty a eu erreur de sa part et que les chiffres cités 
par lui ne sont pas exacts. 

Plus loin, il donne des indications fantaisistes, 
sur les bénéfices réalisés par nos fabricants et 
enfin, pour justifier une crise qui n'existe que dans 
sa mémoire, il signale l'existence dans certaines 
régions horlogères, d'un nombre de chômeurs rela
tivement considérable. Inutile de dire que ces rensei
gnements sont également faux. 

Nous voulons bien croire que l'auteur de l'article 
en question n'a pas eu l'intention de porter préju
dice à notre industrie, mais si tel avait été le cas, 
il n'aurait pas agi autrement. 

Ce qui nous surprend le plus dans l'affaire qui nous 
occupe, ce ne sont pas, en définitive, les élucubra-
tions de ce chimiste en mal de prose, mais c'est 

l'accueil qui lui a été réservé par un journal tel que 
le « Bund » qui généralement, n'accepte pas sans 
autre les articles qui lui sont adressés. 

Il faut d'ailleurs reconnaître que dans ce domaine, 
ce journal seul n'est pas en cause et que la Presse 
quotidienne, d'une façon générale, peut être plus ou 
moins incriminée. 

Aujourd'hui, l'information prime tout. Plus elle 
est rapide, plus elle est inédite, mieux cela vaut. 
L'essentiel c'est d'être le premier à donner une nou
velle sensationnelle, peu importe si elle est vraie 
ou p as et si elle peut être de nature à porter pré
judice à des intérêts considérables. Pourtant, dans 
la plupart des cas, surtout au point de vue horloger, 
il serait si facile He contrôler au préalable l'exactitu
de de l'information, mais généralement on préfère ne 
pas le faire pour s éviter la déception d'avoir à y n> 
nonces. Et même en admettant que les renseignements 
donnés soient conformes à la réalité, il ne serait pas 
indiqué, lorsque l'intérêt général l'exige, de savoir 
renoncer à les publier ou tout au moins de le faire 
sous une forme propre à, atténuer le mal qu'ils 
peuvent causer. j 

Toutefois, il faut bien se dire, à la décharge 
de la Presse, que cette mentalité regrettable est en
tretenue par une certaine agence qui se fait la spé
cialité de nouvelles aussi sensationnelles que sujettes 
à caution. 

Encore dernièrement, l'agence en question annonçait 
la liquidation pour cause de mauvaises affaires, d'u
ne maison d'exportation horlogère à Bienne, et 
semait ainsi la panique dans le monde horloger. Ren
seignements pris, il s'agissait d'une modeste entre
prise dont la liquidation est « terminée depuis plus 
d'une année » et qui n'a fait subir aucune perte 
à qui que ce soit. 

Agir avec autant de légèreté et d'inconscience, 
c'est impardonnable et encore ici, si le journal qui a 
reçu l'information, s'était renseigné auprès des or
ganes compétents, il se serait évité des ennuis, ainsi 
que bon nombre d'associations horlogères qui ont 
été assaillies de demandes de la part de leurs 
membres anxieux. 

Nous insistons donc, et nous croyons ne pas 
être déraisonnables en cela, pour que la Presse 
cherche à s'enquérir de la véracité des informations 
qu'elle reçoit avant de les publier, soit auprès 
de la Chambre suisse de l'horlogerie, soit auprès de 
toute autre association horlogère, par exemple, l'In
formation Horlogère Suisse, a L a Chaux-de-Fonds, 
la F . H . à Bienne, ou les associations régionales 
des cantons horlogers. 

L industrie horlogère dans son ensemble leur en 
sera reconnaissante. 

Acceptations ou comptes-courants 

L'article que nous avons publié le 8 courant sous 
le titre « Acceptations des effets de change », nous a 

j valu la lettre suivante d'une importante maison d'ex-
! portation, que nous nous empressons de publier puis-
• qu'elle apporte un nouvel élément au débat. 

| La question, nous dit notre correspondant, ne se 
; pose pas en réalité par « traites acceptées ou non 

acceptées », mais bien plutôt par « règlements effec
tués par acceptations ou comptes-courants». 

Ce sont précisément des comptes-courants sans 
couverture pour les fournisseurs qu'un grand nombre 
de clients étrangers exigent et c'est contre la géné
ralisation de ce mode de règlement que nous nous 
sommes élevés. 

Certaines maisons prétendent donner crédit à leurs 
fournisseurs des livraisons qui leur sont faites et 
régler ces livraisons à leur entière convenance, au 
moment qui leur paraîtra opportun. En cas pareil, 
d'après l'expérience que nous avons faite, les règle
ments éprouvent toujours des retards considérables 
et même lorsque des délais ont été convenus, ils ne 
sont généralement pas respectés. La fluctuation des 
cours joue un grand rôle à cet égard, même chez 
des maisons dont la solvabilité est excellente, car 
lorsque les francs suisses coûtent trop cher (ce qui 
malheureusement arrive trop souvent), les clients at
tendent, pour faire leurs remises, qu'une amélioration 
se soit produite. Souvent cette amélioration tarde à 
se produire et au contraire la situation du cours 
s'aggrave encore, ce qui entraîne tout naturellement 
de nouveaux retards. Même lorsque c'est le contraire 
qui se produit, et que les francs suisses sont à la 
baisse, des retards sont également à prévoir dans 
l'arrivée des remises, vu qu'en pareil cas les clients 
considèrent que la tendance à la baisse va s'accen
tuer et qu'il y aurait avantage d'attendre avant de 
payer les fournisseurs suisses, estimant que ceux-ci 
peuvent fort bien jouer en leur faveur le rôle de ban
quier désintéressé. En effet, la question d'intérêts de 
retard à bonifier est absolument théorique et il est 
très rare qu'on réussisse à obtenir des clients qui 
ont dépassé les termes de payement convenu la boni
fication des intérêts, même en se basant sur le taux 
suisse, presque toujours bien inférieur aux taux qui 
sont en vigueur dans les pays étrangers et dont nos 
clients bénéficient par conséquent. 

Il y a naturellement quelques exceptions et nos 
remarques ne s'appliquent évidemment pas à ceux 
des clients qui ont conservé la bonne habitude de 
payer à leurs fournisseurs par chèques sur la Suisse, 
tôt après avoir reçu les envois, sous déduction de 
l'escompte qui leur est accordé. Si tous les clients 
traitaient avec cette correction, malheureusement rare, 
nos remarques n'auraient aucune raison d'être, mais 
les maisons qui respectent les conditions convenues 
sont bien plutôt l'exception que la règle. 

C'est pourquoi nous estimons que tous les fabri
cants suisses qui exportent devraient prendre la 
ferme décision de n'accorder des comptes ouverts, 
avec faculté pour le client de régler directement, 
qu'aux maisons sur lesquelles on peut absolument 
compter, pour se conformer à ce qui est convenu. Par 
contre, nous voudrions voir se généraliser le système 
d'établir des traites sur tous les autres clients, aux 
conditions convenues avec eux, soit au moment de 
l'expédition des marchandises, soit à la fin du mois 
(dans lequel la livraison a été faite, soit encore à la fin 
du mois suivant, pour le client qui a la faculté de 
payer par chèque, sous déduation de l'escompte dans 
le délai de 30 jours, les traites devant alors être éta
blies en se basant sur le délai fixé à partir de la date 
d'expédition. 

Que ces traites soient envoyées aux clients eux-
mêmes pour être acceptées, ou bien remises directe
ment à la banque qui se chargera de les faire accep
ter par les soins de ses correspondants, ce détail est 
indifférent, et même nous croyons que dans la plu
part des cas, il serait préférable de laisser à la 
banque le soin de faire accepter les traites, pour ne 
pas s'exposer à ce que le client auquel elles seraient 
envoyées directement dans ce but, les conserve sans 
donner de réponse et oblige son fournisseur à lui 
réclamer plusieurs fois les traites en retour, quitte 
à devoir se décider à avoir recours à sa banque, s'il 
n'obtenait pas satisfaction. 
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Quant à la remarque qui se trouve dans l'article 
mentionné plus haut, suivant laquelle les effets non 
acceptés ne doivent pas être admis de la part des 
fournisseurs, nous croyons que dans la pratique ce 
cas ne se présente pas du tout, car il est tout naturel 
que lorsqu'un client envoie son règlement, il le fait 
sous forme de chèque ou bien de billet de change, 
ou encore de lettre de change acceptée ou de cessoin 
portant son endos. Il ne doit pas arriver dans la 
règle que des effets soient envoyés par des clients 
sans qu'ils portent aucune signature et une décision 
des banques, suivant laquelle elles n'accepteraient de 
leurs clients que des effets ou traites déjà acceptés, 
ne correspondrait certainement pas au but, puisque 
dans de très nombreux cas, c'est précisément pour 
obtenir du client l'acceptation des traites, que le 
fabricant doit avoir recours à sa banque. 

En ce qui concerne la dernière remarque faite par 
notre correspondant, nous tenons à la relever en fai
sant observer que nous n'avons pas entendu que les 
fournisseurs devaient refuser de la part de leur clien
tèle des traites non acceptées, mais bien plutôt qu'ils 
ne devaient pas tirer des traites sur les débiteurs et 
les escompter à la banque, sans qu'elles soient accep
tées. Que cette acceptation soit réclamée directement 
par le tireur lui-même ou qu'elle le soit par la 
banque, cela nous paraît indifférent, pourvu qu'il y 
ait reconnaissance formelle de la dette par le débi
teur et que son recouvrement pourra se faire, s'il y 
a lieu, par la vole de la poursuite pour effet de 
change. 

Informations 

L'administration du Comité pour l'exercice clos 
le 31 décembre 1924 a été approuvée et décharge 
a été donnée aux organes directeurs. 

MM. Armand Schmidt, à Bienne, et Adolphe Rubin, 
à St-Imier ont été appelés à compléter le Comité 
pour terminer la période triennale en cours. 

De nombreuses plaintes se sont fait entendre au su
jet des charges écrasantes que le système fiscal 
bernois fait peser sur notre industrie. L'esprit tracas-
sier et bureaucratique dans lequel sont appliquées 
les dispositions légales obligent les industriels à envi
sager sérieusement le transfert de leurs entreprises 
sous des cieux plus cléments. 

Il serait temps que nos autorités avisent aux 
moyens p ropres à empêcher cet exode de l'industrie. 

L'Assemblée s'est terminée par le vote unanime 
d'une résolution aux termes de laquelle l'Association 
prendra position contre tout projet de loi d'impôt 
clans lequel toutes les classes de la population ne 
seraient pas mises sur le même pied quant à l'impo
sition du revenu. 

Commerce extérieur 

Avis. 
Il est dangereux de traiter avec le nommé 

A. Borel, Lugano. 
L'Information Horlogère Suisse 

La Chaux-de-Fonds Rue Leopold Robert 32. 

Douanes 

Espagne. — Droits (Agio). 
L'agio dû au cas où les droits de douane, payables 

en or, sont acquittés en monnaie d'argent ou en 
billets de banque, a été fixé pour le mois d'avril 
à 36,05 o/o (agio du mois de mars 36,14 o/o). 

Equateur (Guyaquil). 
Nouvelle surtaxe de 10 °/o. 

Aux termes d'un rapport du Consulat de Suisse à 
Guyaquil, les marchandises importées dans cette ville 
sont soumises depuis décembre 1924 à une nouvelle 
surtaxe de 10 o/o. 

Le produit de cette surtaxe est destinée à l'as
sainissement de Guyaquil. 

Italie. — Droits (Agio). 
Du 6 au 12 avril inclusivement, l'agio pour le 

payement des droits de douane est de 370 o/o (se
maine précédente 375 o/o). 

Norvège. — Nouveaux droits de douane. 
Suivant un décret royal du 20 février 1925, entré 

en vigueur immédiatement, certains droits de douane 
ad valorem ont été supprimés et remplacés par des 
droits spécifiques. 

Nous donnons ci-dessous les nouveaux droits appli
cables à certains articles d'horlogerie: 
N du tarif 

Etats-Unis. 
Les importations du mois de février se sont éle

vées à S 334 millions, contre S 333 millions en fé
vrier 1923; les exportations à S 373 millions, contre 
S 366 millions; le commerce extérieur de l'Union 
en février 1925 se solde ainsi par un excédent d'ex
portation de S 39 millions, un peu plus favorable 
que celui du mois correspondant de l'an passé (S 33 
millions), mais beaucoup moins que celui de janvier 
1925 (qui était de $ 101 millions). 

Les importations d'or se sont inscrites à ^ 3.200.000 
seulement (en février 1924, S 3.500.000) ; les expor
tations, en revanche, à § 50.500.000 (contre S 500 
mille). 

Russie. 
Suivant les informations préliminaires de la section 

centrale des douanes auprès du Narcomvnichtorg 
(commissariat .du commerce extérieur) le chiffre d'af
faires global des opérations relatives au commerce 
extérieur s'est élevé, en janvier, à 345.200 tonnes et 
72.800 millions de roubles. Par rapport à janvier 
1924, la quantité de marchandises exportées a dimi
nué de 76.300 tonnes ,et la valeur a, par contre, 
augmenté de 13,5 o/0. 

En comparant ces chiffres à ceux de 1909-13, on 
constate que le commerce extérieur représente, en 
tant que poids, 45,3 o/o et, en tant que valeur, 25,4 
pour cent celui d'avant-guerre. 

L'excédent de l'exportation sur l'importation se 
monte à 9 millions de roubles. 

Ancien droit 

1 5 o/o 

Nouveau droit 
Kr. p" Kilo);. 

1 , — 

1 5 o/o 
37 i/o o/( 

1 5 o/o 

— .70 
— .60 

—.70 

763 Horloges de tables 
Les droits pour ces articles 
ne doivent toutefois pas dé
passer 12 Kr. par pièce. 

764 Autres horloges 
765 Cages de pendules en bois 
766 Cadrans pour montres et hor

loges de la position 764 
767 Autres pièces détachées d'hor

loges et de montres, pour au
tant qu'elles ne sont-pas su
jettes à un droit plus élevé 
selon la matière qui les com
pose 

Tous ces droits restent soumis provisoirement à 
une surtaxe de 331/3 °/o, payable en or. 

Propriété industrielle 

1 5 o/o t.— 

Chronique des Associations patronales 

Association cantonale bernoise 
des branches annexes de l'horlogerie. 

Cette association a tenu son Assemblée générale à 
Bienne, le 4 avril courant, sous la présidence de 
M. Charles Monfrini. 

Argentine. — Marques de fabrique. 

L'Argentine n'adhérant pas à la Convention de 
Berne, la question des marques de fabriques dans 
ce pays y acquiert une importance spéciale, que 
les nombreux cas d'usurpation font un devoir de sou
ligner. 

La loi Argentine 3973 permet à n'importe quel 
postulant de déposer une marque quelconque, et lui 
en confère la priorité, pour 10 années, terme légal, à 
condition qu'il ne s'agisse pas d'un nom de personne-, 
déposé sans l'autorisation de celle-ci. 

Il est en effet possible dans ce cas, de faire oppo
sition à cette inscription, mais il est à signaler que 
l'Administration argentin: n'a pas des éléments suffi
sants d'appréciation pour déterminer la véritable na
ture des marques qu'elle enregistre, et, de plus, une 
fois la marque concédée, il est toujours très diffi
cile et coûteux d'en obtenir l'annulation. 

Aux termes de la loi. toute personne qui obtient 
la concession d'une marque, l'obtient pour une pé
riode de 10 années, indéfiniment renouvelable. Son 
droit de propriété ne peut être annulé que par juge
ment (délai de réclamation de 1 à 3 ans, selon le 
cas), et devient définitif après la première période, 
si elle a le soin de renouveler de dix ans en dix ans 
ce dépôt. Un délai de six mois lui est accordé pour 
procéder à ce renouvellement, pendant ledit délai 
elle conserve tous ses droits de priorité; sans quoi, 
la marque tombe ensuite dans le domaine public, à 
la d isposition de tout intéressé qui peut en devenir 
propriétaire, dans la même forme que le premier 
déposant. 

Les propriétaires de marques non déposées, où 
dont le dépôt n'est pas renouvelé après chaque pé
riode de 10 années s'exposent donc à perdre tous les 
droits sur leur marque, et tel produit élaboré par le 
véritable propriétaire de la inarque à l'étranger ne 

peut éventuellement être introduit en Argentine qu'a
vec l'agrément du propriétaire en Argentine de ladite 
marque, qui a ainsi à sa portée un moyen de mono
poliser l'importation d'un article sans même inter
venir dans sa fabrication. 

Les cas de spoliation ou de chantage, par ce pro
cédé, sont malheureusement trop fréquents. Les modi
fications prévues de la législation argentine n'ont 
pas encore été adoptées par suite des intérêts op
posés. La seule qui ait été établie par la loi 11.275 
d'identification des marchandises, très discutée et non 
appliquée malgré sa mise en vigueur, prévoit que les 
marques nationales (c'est-à-dire déposées en Argen
tine par un Argentin ou un résident pour son 
compte personnel, et non par procuration pour un 
étranger), qui seront déposées ou renouvelées ne de
vront comporter, même s'il s'agit de marques de fan
taisies, que des mots de langues mortes ou espa
gnole, à moins qu'il ne s'agisse de noms de per
sonnes. Mais il n'est pas encore possible de prévoir 
si cette disposition sera définitive. 

Quoi qu'il en soit, la situation actuelle des dé
tenteurs de marques françaises doit donc être l'objet 
de toute leur attention. Les courts délais prévus 
pour faire opposition à un dépôt frauduleux ne 
permettent généralement pas une intervention efficace, 
étant (donné le nombre des pièces en forme légale 
qu'il y a lieu de présenter à l'appui. Ce manque 
d'intérêt est désastreux pour les intérêts de nos 
producteurs, et on est persuadé qu'ils regrettent! leur 
négligence momentanée à en juger par les précédents; 
malheureusement, lorsqu'ils ont pris une décision, il 
est généralement trop tard, et dans le cas où il est 
possible d'obtenir satisfaction, il est au surplus néces
saire, pour prévenir de futures tentatives similaires 
de procéder, soit au dépôt, soit au renouvellement. 

Ces opérations étant obligatoires tôt ou tard ont 
pour nos producteurs un intérêt si évident qu'il 
est difficile de s'expliquer leur indifférence à ce su
jet, et on doit préconiser la méthode nord-américaine 
rationnelle, déposant une marque avant d'importer le 
produit correspondant, au lieu d'y procéder sous la 
pression des événements. 

Pour déposer une marque, les producteurs donnent 
généralement pouvoir à un bureau spécial de dépôts 
de marques. Mais il arrive quelquefois qu'ils chargent 
leur agent, ou des tierces personnes d'Argentin* 
d'effectuer ce dépôt. Il en résulte que c'est cet inter
médiaire qui est pratiquement le véritable propriétaire 
de la marque, s'il a affectué le dépôt à son nom. 

Les inconvénients de ce système apparaissent d'eux-
mêmes, et la manière d'opérer indiquée ci-dessus est 
à conseiller parce que la plus sûre et la plus écono
mique. 

Japon. — Enregistrement des brevets 
d'invention, marques, etc. 

Le Gouvernement japonais a prorogé, jusqu'au 30 
avril prochain, la date d'expiration, primitivement 
fixée au 31 janvier 1925, du délai imparti aux inté
ressés pour l'enregistrement des brevets d'invention, 
modèles, dessins industriels et marques déposées. 

D'autre part, des démarches sont actuellement fai
tes auprès du Patent office japonais afin d'obtenir 
qu'il reconstitue ses archives sur la production par 
les intéressés des titres qui leur ont été remis et 
sans paiement de nouveaux droits. 

Chronique judiciaire 

Imitation de marque de fabrique. 

La Fédération Horlogère, dans son numéro du 7 
janvier dernier, avait signalé que dans un procès 
entre la maison Schild & Cie, à La Chaux-de-Fonds 
;t M. James Dubois, à Besançon, pour contrefaçon 
des marques « Octava » et « Hebdomas », par la 
marque « Octomas » le Tribunal civil de Besançon 
avait condamné ce dernier, par défaut, à supprimer 
cette marque, comme étant de nature à induire le 
public en erreur. 

Le défendeur s'étant fait relever du défaut encouru, 
et ayant en outre formulé une demande reconvention
nelle en dommages-jntérêts de fr. 15.000 contre la 
demanderesse, pour une campagne de dénigrement qui 
avait été menée contre lui, le Tribunal civil a pure
ment et simplement confirmé le jugement rendu et 
écarté la demande reconventionnelle du détenteur. 

Voici quelques considérants du jugement rendu: 
Attendu que les parties étant d'accord sur la ques

tion de compétence et du droit de propriété de 
Schild sur les marques «Octava» et • « Hebdomas » 
il n'échet de revenir sur ces deux points. Que 1? 
seule question qui se pose est celle de savoir si les 
arguments émis par Dubois sont de nature à modi
fier la conviction du Tribunal basés sur les élé
ments admis par la doctrine de la Jurisprudence en 
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ce cjui concerne les caractéristiques de la recherche de 
l'imitation frauduleuse d'une marque de fabrique. 

Attendu que ces directives au nombre de quatre 
qu'il est utile de rappeler ici sont les suivantes: 
1) Il n'est pas nécessaire qu'il y ait une reproduction 
servile de la dite marque: en effet la fraude est 
habile et s'il fallait une reproduction absolue, le 
délit d'imitation ne serait jamais caractérisé. 2) L'on 
doit considérer qu'il y a imitation toutes les fois 
que l'acheteur d'une intelligence et d'une attention 
moyennes peut se tromper à l'aspect de confondre 
les deux marques. 

3) Il convient de s'attacher non aux différences, 
mais aux ressemblances et il est essentiel pour le juge 
de vérifier si, soit au point de consonnance, soit au 
point de vue de l'aspect, il existe entre la marque 
du demandeur et celle du défendeur une ressemblance 
suffisante pour que des confusions soient possibles. 

4) L'imitation, devra autant plus facilement être 
admise qu'il apparaîtra que le défendeur a agi de 
mauvaise foi et que l'imitation a été dans sa pensée 
un moyen de concurrence déloyale. 

Attendu que Dubois soutient que la simple conson
nance finale « Ornas » ne peut suffire à elle seule 
à créer la confusion avec la marque « Hebdomas » et 
que d'autre part Schild ne peut revendiquer pour 
3ui seul le droit d'employer une marque comportant 
le radical « octo » tout désigné pour être appliqué 
à des montres qui marchent 8 jours, que l'on ne 
saurait voir dans la marque.« Octomas » une déno-
monation de pure fantaisie et que Schild ayant 
cherché à se créer un monopole de toutes les déno^ 
minations susceptibles d'éveiller cette idée de huit 
jours, il ne lui était pas possible à lui Dubois d'en 
utiliser une autre que celle dont l'emploi lui est 
reproché. Qu'il ajoute que c'est à tort que le tri
bunal a admis que la marque « Octomas » n'était 
qu'une combinaison des 2 marques préindiquées étant 
de principe que l'on doit s'attacher non au détail de 
la marque litigieuse, mais bien simplement à l'en
semble de cette marque. 

Attendu que l'on doit observer, qu'ainsi qu'il ré
sulte de certificat (à enregistrer) délivré à la date 
du 18 octobre 1924 par le Bureau international 
de Berne qu'aucun dépôt officiel n'a été effectué par 
Schild en dehors des 2 marques « Octava » et « Heb
domas » que l'on doit en tout cas se demander pour
quoi s'il n'était pas dans l'esprit du Dubois d'amener 
une confusion dans l'esprit de l'acheteur et de béné
ficier de la notoriété obtenue par une ample et 
onéreuse publicité de Schild des montres «Hebdo
mas » il a précisément choisi une dénomination se 
rapprochant des 2 seules marques réellement dépo
sées par Schild. Qu'il faut ajouter que cette désinence 
« Ornas » très caractéristique à l'oreille par sa réson-
nance absorbe à elle seule le mot tout entier et sans 
qu'il apparaisse possible de la contester sérieusement 
l'emploi de cette même désinence formant avec le 
radical « Hebdo » le même nombre de syllabes qu'avec 
le radical « Octo » est de nature à entraîner une 
facile confusion entre les 2 marques Hebdomas et 
Octomas. Que manifestement il eut été aisé à Dubois 
de trouver une dénomination différente et non suscep
tible de soulever de légitimes susceptibilités per
mettant cependant l'éveil de l'idée d'une montre 
marchant pendant 8 jours. 

Attendu d'autre part que l'arrêt de la cour de 
Cassation du 30 octobre 1901, typique en la ma
tière, vient de contredire de la façon la plus abso
lue la thèse de Dubois en ce qui concerne l'obli
gation pour le Tribunal de prendre en considération 
non le détail mais l'ensemble. Que cet arrêt rapporté 
dans D. P. année 1902 Ire partie, page 31 décide 
en effet « qu'une marque de fabrique ou de com
merce constitue l'imitation frauduleuse d'une marque 
antérieure si en rapprochant les 2 marques et en 
examinant en détail leurs éléments on constate une 
similitude de consonnance et d'aspect de nature à 
tromper l'oreille et le regard et des ressemblances 
qui ne peuvent être le résultat d'une rencontre for
tuite et ont été manifestement voulues et calculées 
dans le but illicite de produire la confusion entre 
les marques. » 

Que d'ailleurs le juge de fond, à cet égard est 
souverain appréciateur et que l'étude comparative 
longuement approfondie et discutée des différents 
spécimens de montres soumis.à l'examen du Tribunal 
ne peut laisser de doute dans son esprit sur la pos
sibilité ou, bien plutôt la facilité d'une confusion 
de la part d'un acheteur « d'intelligence et d'atten
tion moyennes ». Qu'en vain Dubois reproche-t-il au 
jugement du 13 février 1924 de s'être attaché à la 
disposition des mots « Hebdomas » et « Octomas » 
sur les montres à la grandeur et à l'aspect des 
lettres employées sous prétexte que le dépôt de la 
marque « Hebdomas » consiste uniquement dans la 
dénomination et non point dans une forme spéciale 
de lettres ou dans l'emplacement particulier de la 
marque sur le cadran. Que l'arrêt précité répond, 

une fois encore, victorieusement à cet argument et • Dubois en fait la réserve d'être l'objet d'une action 
qu'il ne faut d'autre part point perdre de vue qu'il 
est de f> rincipe qu'en la matière dont est saisi le 
Tribunal la question de ' bonne ou de mauvaise foi 
doit « jouer un rôle primordial » et que toutes les 
circonstances relatives aux conditions dans lesquelles 
la marque a été apposée « sont de nature à éclai
rer les juges sur la bonne ou mauvaise foi de l'imi
tateur. » 

principale. 
Attendu que succombant sur tous les points de ses 

conclusions Dubois doit supporter les dépens. 
Par ces motifs le Tribunal disant n'avoir à statuer 

sur la demande reconventionnelle de Dubois appuyée 
tardivement de conclusions aux fins d'enquête en 
lui donnant acte de ce qu'en ce cas il se réserve de 
l'introduire ultérieurement, le déclare mal fondé dans 

Attendu qu'en ce qui concerne la mauvaise foi de ; son opposition au jugement du 13 février 1924, dit 
Dubois, le Tribunal la trouve indiscutablement dans \ que ce jugement ira avant et sortira son plein et 
la situation de fait indiquée dans le jugement j 
dont opposition. Qu'ancien employé de Schild, depuis 
le 10 mai 1919 jusqu'au 15 juillet 1921 au titre 
de Directeur commercial de la nouvelle fabrication 
des montres 30 heures, au courant très certainement 
et quoiqu'il cherche à en prétendre de la fabrica
tion des montres 8 jours, et tout au moins des ré
sultats obtenus en ce qui concerne cette fabrication 
par Schild, il n'a pas hésité à installer 
un commerce concurrent dans un local portant 
la même adresse que l'ancienne succursale de 
ce dernier. Qu'alors que par son contrat il 
avait « voué tout son temps aux intérêts de la 
Maison Schild » il s'est cependant déjà dans le but 
manifeste de se préparer une clientèle propre' servi 
de feuilles de papier à entête uniquement à son nom 
et a fait, à son compte personnel, d'assez nombreux 
encaissements. Qu'il est hors de doute qu'en exploi
tant ensuite, au même endroit et pour son compte, 
avec une marque très sensiblement identique à celle 
de son ancienne Maison et « pour ce commerce qui 
s'exerce surtout par correspondance » il ait cherché 
à créer « des confusions constantes » à son profit. 

Attendu que s'il croit devoir alléguer que la mar
que « Octomas » a été déposée non par lui, mais par 
un sieur Ouziel, il ressort cependant de toutes, les 
circonstances de la cause que cette marque n'a été 
exploitée que par lui, que lui seul a fait de la publi
cité pour elle, qu'enfin la date de ce dépôt qui 
est celle du 2 juin 1921 et non du 2 mai comme 
il l'avait affirmé, concorde avec l'époque à laquelle 
Dubois a quitté la Maison Schild aient confirmé l'opi
nion du" Tribunal à savoir que le nom d'Ouziel n'était 
qu'un trompe-l'œil et dissimulait la personnalité de 
Dubois, attendu que Dubois soutenait qu'en faisant 
« état de prétendus actes de concurrence déloyale à 
lui imputés » le Tribunal a statué « ultra petita » il im
porte de remarquer que d'une, part les faits retenus 
étaient si peu inexacts qu'ils sont repris au présent, que 
d'autre part étant observé que Dubois admet la possi
bilité d'une certaine concurrence déloyale, mais n'in
dique point cependant ce qui est assez significatif, 
les mesures qu'il a l'intention de prendre et qu'il 
devait avoir prises déjà pour éviter à l'avenir toutes 
confusions, l'assignation introductive d'instance avait 
été rédigée dans les termes les plus larges et que 
par suite, en raison de la connéxité entre les faits 
d'imitation frauduleuse et ceux de concurrence dé
loyale, la compétence du Tribunal ne saurait à cet 
égard être discutée. Que du reste comme le fait 
remarquer Schild en demandant au Tribunal de 
maintenir sa décision alors que l'opposition remet en 
question toutes les difficultés, il a par là même indi
qué qu'il s'en appropriait la teneur et sollicitait' 
des dommages-intérêts pour concurrence déloyale. 

Attendu que sentant d'ailleurs et sans doute la 
fragilité de son argumentation, Dubois, pour le cas 
où « par impossible le Tribunal persisterait à ad
mettre l'imitation incriminée demande que sans in
terdire l'emploi de la marque « Octomas » il soit pris 
toutes mesures utiles pour éviter à l'avenir toutes 
confusions possibles. Qu'il fait observer qu'il fabrique 
d'autres montres-portefeuille et automobile qui ne 
présentent au sujet du litige actuel aucun intérêt, 
mais qu'il est à répondre avec Schild, que celui-ci 
a exécuté, depuis longtemps la fabrication de pro
duits similaires, pour lesquels par conséquent la 
même confusion serait possible et que, propriétaire 
de la marque « Hebdomas » dont la marque « Octo
mas » n'est qu'une imitation frauduleuse, il a, le droit 
de s'opposer à ce qu'il soit fait usage, d'une façon 
quelconque de la marque appelée à provoquer des 
confusions avec celle qui lui appartient. 

Attendu que de ce qui précède il résulte que l'op
position de Dubois est mal fondée et qu'il doit en 
être débouté, que par suite le jugement du 13 fé
vrier 1924 doit aller avant et sortir son plein et 
entier effet, étant répété qu'en ce qui concerne les 
dommages-intérêts qui peuvent être dus à Schild par 
Dubois, il soit sursis à leur fixation jusqu'à la 
clôture de l'expertise confiée à Floersheim et Tri-
baudeau par le dispositif dudit jugement. 

Attendu relativement à la demande reconvention-^ 
nelle de Dubois en condamnation de Schild à quinze 
mille francs de dommages-intérêts les conclusions 
aux fins d'enquête devant être considérées comme 
tardives il n'échet d'y faire droit, que cette demande 
est du reste susceptible, le cas échéant, ainsi que 

entier effet et condamne Dubois aux entiers dépens 
dont distraction au profit de M. Pernot avoué qui 
affirme en avoir fait l'avance. 

Légations et Consulats 

Suisse. 
Chili. — Suivant une communication de la légation 

du Chili, le consulat général chilien à Genève a été 
supprimé et la circonscription consulaire de ce con
sulat attribuée au consulat de Zurich. M. Carlos 
Errazuriz. Ovalle a été nommé consul de carrière à 
Zurich, en remplacement de M. le consul Suberca-
seaux, transféré à Hull. 

Belgique. — M. le comte Gaétan de la Boëssière-
Thiennes, nommé agent consulaire honoraire de Bel
gique à Montana s. BSierre, est reconnu en cette qua
lité. 

Pays-Bas. — Le Conseil fédéral a accordé l'exe-
quatur à M. Harry Salomons, jusqu'ici vice-consul, 
nommé consul honoraire des Pays-Bas à Zurich. 

C O T E S 
14 avril 1925 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles fr. 131,— le kilo 
Or fin, pour monteurs de boîtes » 3500,— » 

» laminé, pour doreurs » 3550,— » 
Platine manufacturé fr. 23,70 le gr. 
Boîtes or et bijouterie, Cote No 3 en vigueur dès le 

17 mars 1925. 

Londres 
Cuivre 
Electrolytique 
Etain 
Plomb 
Zinc 

Paris 
Platine 
Or 
Argent 

Londres 
Or 
Argent 

New-York 
Argent 

Comptant 
8 avril 

60 »/,6 
64»/« 

233 «/B 
32 '/a 
35 ' / 8 

6 avril 

79.000 
13.600 

460 

86/5 
31°/,8 

67'/a 
Change sur Paris . . . 

9 avril 

60 Vie 
65 — 

232 '/a 
33 — 
35 V« 
7 avril 

79.000 
13.700 

470 

86/5 
31 VJ 

66'/e 

A terme 
8 avril 

61 «Vie 
65 V. 

236 Va 
32 V« 
33'/a 

8 avril 

79.000 
13.600 

470 

86/5 
31 '/s 

6t> '/a 
. . fr. 

9 avril 
62 V« 
65 '/4 

234 '/a 
3 2 % 
33 Va 

— 

— 
| 

— 
— 

: ' : ' Ï
 ! 

— 
26.525 

Escompte et change 
Parité Escompte Demande 

en fr. suisses % 
Suisse 4 à 4 Vi 

Offre 

France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Allemagne 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie 
Grèce 
Pologne 
Turquie 
Finlande 
Argentine 
Brésil 
Indes 
Japon 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Frs 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Reichsmk 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Roubles 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Leva 
100 Lei 
100 Dinars 
100 Drachm. 
100 Zloty 

1 Liv.turq. 
100 Mks fini 
100 Pesos 

Il00 Milreis 
100 Roupies 

IlOO Yens 
) par million. 

100.— 
25.22 
5.18 
5.18 

100.— 
100.— 
100.— 
560.— 
208.32 
123.45 
105.— 
105.— 
105.— 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
100.— 
100.— 
100.— 
100.— 
123.46 

22.78 
100.— 
220.— 
165.— 
168.— 
258.— 

7 
D 

3 Vi 

5 Vi 
6 
5 
9 
i 
9 

13 
11 
7 

s V. 
6 Vi 
7 

6 V: 
6 
6 

8'/s 
10 

9 
6 V: 

26.525 
24.74 

5.16"s 

5.16 
26.— 
21.15 
73.30 
22.— 

206 25 
123.— 
72.75* 
71.—* 
15 35 

139.25 
8 2 - ^ 
95 — 
3.725 
2.35 
8.30 
8.10 

99.— 
2.64 

12.95 
195.— 
53.— 

182.— 
212.— 

26.8Ï5 
24.79 

5.19 
5.19 

26 30 
21.35 
73 90 
26 — 

206 80 
123.50 
73 25* 
7 3 . - * 
15 40 

139.75 
82 60 
95 50 
3.825 
2.45 
8.40 
8.60 

101'.— 
2.72 

13.15 
200 — 

57.— 
186.— 
216.— 

photogravure - Çalvanoplastie 
Reliure - papeterie 

âfaefeli S Co, Chaux-de-fonds 
• y _* i JCéopold Robert/4 et16 

I 
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Succursale Suisse des Usines Langnein-Pianliauser S. A., Oerlikon 
Maison fondée en 1881 

Département pour l'électrochimie et la galvanoplastie. 
Installai ions complètes pour : 

Nickelage, laitonnage, cuivrage, zingage, do
rage, argentage, étamage, plombage, dégrais
sage, platinage. 

Galvanoplastie en cuivre, nickel et acier. 
Sels de nickel patentés et spéciaux pour boîtes et 

mouvements de montres. 
Tous les produits chimiques pour l'électrochimie. 
Compositions à polir pour tous les métaux. 
Disques en coton et brosses diverses. 

Devis, catalogues et informations techniques gratuits. 

Moteur à courant alternatif accouplé 
directement avec une dynamo à 
courant continu à basse tension. 

T é l é g r a m m e s : E l p e w e Zur ich . 

T é l é p h o n e L i m m a t 8204 . 

Département pour la construction de machines Dynamo. 
Fabricationjde machines dynamo à basse tension. 

Aggregates. — Moteurs à polir. — Transfor
mateurs de courant alternatif en courant con
tinu. — Sableuses divers systèmes, 

Volt- et Ampèremètres. — Régulateurs de bains. 
Installations complètes p r meulages et polissages. 
Spécialités en ustensiles et fournitures p r doreurs, 

argenteurs, nickeleurs, polisseurs et oxideurs 
de pièces d'horlogerie. 3134 

Sur demande, nombreuses références à disposition. 

f* * \ 

m 

Manufacture de Pierres 
pour l 'Horlogerie 

G.HUGUEMM-PERRET 
JACQUES PERRET, successeur 

TRAMELAN (SUISSE) 

TOUS GENRES 
Assortiments pour le rhabillage 

Té léphone 56 3400 Chèques postaux IVa 267 

^ 

Fabrique de Cadrans 
métal et émail 

fis 

A. COSANDIER FILS S 
SOLEURE 

Maison de confiance fondée en 1889 

T é l é p h o n e 3.14 Adresse télégraphique: COSANDIER Soleure 

S 
Production journalière: 8000 cadrans de 5 à 36 ii§. 

Grande spécialité en cadrans Roskopff 
émail, métal et similis, fondants 
Bosses flinquées et opaques 

CADRANS RADIUM EN TOUS GENRES 
POSAGE DE RADIUM 

Cadrans argent et métal en tontes formes 
heures émail et relief, cartouches flinqués, etc. 

Cadrans pour compteurs, boussoles, etc. 

Exportation. 2721 Livraison rapide. 

Etablissements T E C H N O S 
WdLLISER FRÈRES 

Telephonen C o r m o r e t (Jnra bernois) 
fournissent rapidement les spécialités suivantes : 

Goupilles pr boîtes et pr régleuses 
Pieds en laiton, nickel et acier 

Pièces pr T. S. F. Vis pr l'horlogerie 
aux meilleures conditions du jour. 2965 

Décolletages de précision en tous genres pr l'horlogerie et industries 
annexes, telles que pendulerie, téléphone, télégraphe, compteurs, etc. 

Fabrique d'horlogerie sérieuse 
spécialisée sur petites pièces ancre 

de 5 à 9 ! l ig. 
qualité garantie 

désirerait entrer en relations d'affaires avec de bonnes maisons 
d'exportation. 

Prière de demander prix et échantillons sous chiffre F17S4Sn 
Publ ic i tas S o l e u r e . 3023 

Fabricant de petites pièces, qualité courante et garantie 

a 
avec fabrique de mouvements so ignés , désirant ajouter à 
sa vente un genre bon courant, avec ou sans leur ébauche. 

Affaire de toute confiance. 3640 

F a i r e offres s o u s chiffre Q1869 U à Publicitas, Bienne. 

// DORAGES // 
Mouvemen t s soignés et courants. 2200 
R o u e s adoucies circulaires et grenées. 

Livraisons rapides. Prix modérés. 

VVE DE LS. ESTOPPEY-ADDOR & FILS 
Maison fondée en 1830 B I E N N E , Waeen 38 Téléphone 92 

» • • • • • • • • • • • • • » » • • • • § • • • • • • • • • 

ÉBAUCHES 
10 Va, 13, 16, 17, 18 et 19 lignes, ancre 

12 et 16 size négat. ssu 

I i n R H U M it & c«, Soleure 
T É L É P H O N E B 6 6 
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i gâ qualité égale, qui livre le plus avantageusement?. 

Qui a toujours le plus grand choix dans toutes l 
les nouveautés du jour? ; J 

Ces!... • ? : ' " - ' • • • 

lues u. 
B I E N NE, Rue de l'Hôpital 20 -

^•iiiiJiiHniniiiiiiiniiiiiriiiriifiiiiiitiiiiiiiiuiiifiiiaiiiiJiiitEiiiiiiiiiiiiiiiiiiiDiiiiJiiiiKiiMiiiifiiiriiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiuniiiiiiii^ 

| Arbres de Barillets soignés | 
M sont livrés avantageusement par | | 

I Cëlestin Konrad I 
FABRIQUE «AZURÉA» MOUTIER 2914 m 

i 

LA ROMAINE 
EMILE LEUTHOLD 

Fabrique de Gadrans métal et argent 
78, n i e N u m a Droz LA GHAUX-DE-FOHDS ' Té l éphone 13.42 

livre tous les genres à des prix 
sans concurrence. 2 769 

-:- E s s a y e z , c ' e s t c o n t i n u e r . -:-

S 

Ijlillllllllllllllllllllllllllll!« 
e Fabrique de Ressorts de Montres | 

en tous genres et pour tous pays 2112 = 

QH/IRLES~RTSER & C'E I 
Rue Numa Droz 158 LA CHAUX-DE FONDS =j 

Ressor ts avec brides, genres anglais et américains = 
1 SPÉCIALITÉ DE R E S S O R T S RENVERSÉS. EXPORTATION §§ 

1 

MAX POHLAHD,SOLEURE 
Téléphone No. 1083. Télégrammes : Mapo Soleure. Rue Dornach 93. 

Garnissage Mapo, aiguilles lumineuses incassables et inaltérables. Re
présentant des m a t i è r e s lim>liieii»e» „ T O K A N " . Grand 
stock nouveau. Boiles avec accessoires pour rhabillage. Atelier de po-
sage soigné en tous genres, cadrans etc. Assortiment d'aiguilles lumi
neuses incassables „Mapo" pour marchands de fournitures. 

Nouveaux prix réduits." , 3133 

Les Boîtes 

PLA0ITÉ OR 
garanties 5, 10 et 20 ans 

livrées par la maison 

LOUIS UNO S. A. 
PORRENTRUY 

rivalisent avec n'importe quelle mar
que connue, suisse ou étrangère. 2686 

Poinçon de Maître Marque déposée 

9\ 

fabricants ! "Exigez la marque 
qui est une garantie d'absolue sécurité 

La Maison fabrique également les boîtes argent, métal et acier 

Maison suisse iondée en 1886 

snniiHiinnHininBiHiiiBiiiniiRniiiiKniiiieiiiiiiBiiiinHnnni 
DORAGE DE ROUES EN TOUS GENRES 

G. H U G U E N I N F I L S 
...„„,.,.„... BIEN NE . ,„ .„ .„ . , 

t Tél. no 7.96 2161 J 

lilIIÎ!œuiniHiiiII!H!i!!!IBÎlili!ÎBI!î!îI»in!)iBÎI!iîlBlinî!linii!îi 
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Diamants bruits 
BOART - CARBONE 

Sablonneux, Esquilles, Diamant noir pour poudre et burins 
Rubis d'Orient - Saphir Montana - Grenat 
Scientifique „CORUNDI A" — TERNI (Italie) 

L M. Van Hoppes & Sons 
LONDRES 

S u c c u r s a l e G e n è v e : 3198 

GENEVE, 15, Rue de Rive, 15. 

5 lié. ovale A. S. 
ççf;arfici€ esf livré avantageusement 

et en qualité garanfleipar 

Vogf&Co,S.l,Grenchen 
3198 

II II 

Fabrique „L ESSOR", Court 
Rossé & Affolter 

Téléphone No 12 
Assortiment 8 lig. C a l i b r e 5 '/s l'S» « v a l e Assortiment 8»/« lig. 

Dimensions 13 m/m X 22 m/m — Hauteur 3,25 m/m 
Calibres ronds 7 »/«> 88/4, 9 3A et 10 '/2 lig-. savonnettes et lépines. 

L i f a b r i q u e n e t e r m i n e p a s l a m o n t r e . 

Décolletage de précision 
en tous genres et pour toutes industries. 3316 

Spécialité : Pignons de finissage à pivots levés. 

•riKU«n.arjn! m n o c a r n i ^ r a u ^ | n a r ^ ] sapooaoQOoannnu HMIXU ïn^'ju u 1 ooaoaraMj 

Tréfileries Réunies i L 
BIENNE (suisse) 

f i l s d ' a c i e r Aeiers Isminés à froid 
t r empab le , 

tréfilé avec p réc i s ion , 

p o u r p i g n o n s , v i s , e tc . 

en r o u l e a u x , 

p o u r c a r r u r e s , fonds , 

cuve t t e s , etc . 

Fers et Aciers étirés 
en tous profils 

pour mécanique et décolletage 

! 

3221 l 

Die U s e le Dégrossissage ( 1 
CHAUX-DE-FONDS - GENÈVE - BIENNE 

MÉTAUX PRÉCIEUX 
Vente - Fonte - Essai - Affinage - Achat 

PLAQUÉS ET^GALONNÉS 
A L U M I N I U M - N I C K E L . - C U I V R E 

Dégrossissages. Frappes. Emboutissages. Repoussages 
Traitements de Cendres, Déchets et Résidus. 2809 

ll!lll!lll!lll!!IEI!llll!!!llllllllllllll!l!!lll!llllll!llllll!l!l!llllllll!llllllll!l!l!lll!lll||||||||||| 
M e s s i e u r s l e s F a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e 

:|H qui désirent recevoir en l i v r a i s o n s r a p i d e s des 

I Pierres fines pour l'Horlogerie j 
R u b i s , S a p h i r s , G r e n a t s 

tëjË Qualité très soignée, travail Irréprochable, prix modérés, ont =K 
avantage de s'adresser à la maison ~~ 

Gliomen & Rüfenachf S. A. 
à Pieterlen 

5 = Références de,4 , r ordre. Téléphone H<1. Usine moderne. =IS 
Toujours en stock pierres pour calibres 3448 =K 

5 SCHILD, MICHEL FONTAINEMELON, FELSA, AURORE =$ 
ET D'AUTRES CALIBRES 

L O T S D ' O C C A S I O N 
c^SUilliU üilü n 111111 mi in u i mm nnn miumjLM innj null! UUL' UHU IUÜJ üliliiUlIUUlU'ülili NiiLïimiHiij 

M P W W 

Fabr ique de Boîtes de montres en or 1 
tous genres et tous titres 

| A .A .LETJBA <& C° 
. T é l é p h o n e 18 .13 R u e d e s S o r b i e r s 1 9 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
*. P r i x t r è s avantageux p a r sé r i es 2577 = 

É l̂Mlllllliftil«ifelfite 

Les aiguilles lumineuses flexibles 
ainsi que le garnissage de c a d r a n « r a d i u m restent toujours des s p é c i a l i t é « 

de la maison 3373 

8, Rae Jacoü Brandt L . J W O N N I E R & C o La „taux-de-
Son expérience, ses résultats, la satisfaction des clients, l'emploi de 
matières rigoureusement éprouvées ont fait sa force et son renom. 

D e m a n d e z p r i x . E t a b l i s s a g e — E x p o r t a t i o n . F a i t e s u n essa i . 
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8 »/*x 12 V«'" 19,7x27,8* 
Assortiment 8 8/4"' EN GARDE 5Vix9V2 '" 12,5x21,5" 

Assortiments 6 tyi" 

Toutes copies ou imitations de nos nouveaux modèles de calibres de forme, 

»balancier visible") brevet d é p o s é , seront rigoureusement poursuivies. 
Par mandat de la Fabrique A . S c h i l d S« A. , 

Tell Perrin, avocat. 3394 

GRANDEURS 

m 

GRANDEURS 

51/4 6>/2 ET 6 % " 

Les fils de Robert Gygax 
<*] St • Imier t» 3481 

Montres et Mouvements en 
11 Kg. 3/4 platine et à pont. 12 1/2 hg. 3A plat, et à pont, cyl. 
10 '/2 Hg- 3A platine et à pont. 101/2 Hg. ancre, en 10 ou 15 rub. 

sont livrés promptenient et avantageusement, de môme toutes 
sortes de cal. or, aussi en cyl. 6 1/2 et 6 8/« lig. 

S'adresser à F a b . d ' H o r l o g e r i e 3443 

ADOLPHE ALLEMANN Fils, Rosières (So leure) . 

Coffres-Forts.M: B o l l i g e r , constructeur, 
L»a C h a u x - d e - P o n d s 

Hôtel-de-Ville 7 b 3194 Téléphone 20.08 

W B g c" a» i M 'B» a B B I i H™M ! M ,™M"M l n H"M^™B™'" a"™^"M" ' ' a l B B 

SOCIÉTÉ H0RL0GÈRE REC0NVILIER 

Reconvilier Watch Co S. A. 

Montre Portefeuille 
19/21 et 21/24 lignes. 2902 

Tirette avec ou sans seconde, 
cadran blanc, cadran radium. 
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DIAMANTS BRUTS. B00RT-CARBONE 
pour tous les usages ïriciustriels. — Outils d i amantes. 

Diamant 

S E U L 
B R U T S 

. 
; MIKRON S.A. 

Fabrique de Machines 
SIENNE 
Téléphone 8.18] 

SB 

pour la fabrication de 
l 'ébauche. 

Tours et fraiseuses 
d'ontilleurs. 

Transports internationaux — Agence de Voyages et Maritime — 

J. Véron. Grauer & Cie (€h. Maure» 
La Chaux-de-Fonds 

B i l l e t s d e C h e m i n s de fer 
e t P a s s a g e s m a r i t i m e s 

Agence officielle : 

Compagnie Générale Transatlantique 

Compagnie des Chargeurs Réunis 

Cie Sud Atlantique 

Sté Gle de Transports Marit. à vapeur 

Cie des Messageries Maritimes. 

Pour tous les ports desservis par la Cie des Messageries maritimes 
délivrance immédiate des connaissements 1283 

Déménagements. - Vastes garde-meubles modernes 
Renseignements et devis gratuits 

^ f i 

NOUVEAUTE 
brevetée 

6r"ovaIea2f les 
sans pignon supplémentaire. 

Fabrique PaulVERMOT, Chaux-de-Fonds 
y - * 

* 

BANQUE PERRETÄ CIE 

9, rue Leopold Robert LA CHAUX-DE-FONDS rue Leopold Robert,9 
Ouverturü de : 

Comptes-courants et Comptes de Dépôts 
aux conditions du jour les 
plus favorables. * 

E s c o m p t e et E n c a i s s e m e n t 
d ' E f f e t s sur tous pays. 

C h è q u e s e t t r a i t e s sur tou
tes places importantes. 

C h a n g e s de M o n n a i e s et Bil
l e t s de banque étrangers. 

E x é c u t i o n d ' o r d r e s d e 
b o u r s e s sur les places suis
ses et étrangères. 

E n c a i s s e m e n t de c o u p o n s . 

Usine de Dégrossissage 
d'Or, d'irgent et de Platine 

18, r u e d u G r e n i e r , 18 

A c h a t et V e n t e de M é t a u x 
p r é c i e u x en Lingots, Bar
res, Monnaies, Déchets, etc. 

V e n t e d 'Or , A r g e n t e t P l a 
t i n e préparés à tous titres, 
qualités et dimensions p r mon
teurs de boîtes, bijoutiers, tic 

P l a q u e s a r g e n t p r cadrans. 
Or fin pour doreurs. 
P a i l l o n s or et argent. 385 

m = * 

E 
Transpor ts i n te rna t ionaux 

HENRI QRdNDJE/IN 
La C h a u x - d e - F o n d s (suisse) 

Agent de la Compagnie générale transatlantique et de la 
Dominion Express of Canada. 

Service spécial rapide pour l'horlogerie 
Délai d e t r a n s p o r t : 11 à 12 j o u r s d e p u i s la Su i s se à N e w - Y o r k 

via Le H a v r e . 

C o n d i t i o n s t r è s avan t ageuses . 2808 

Agence principale tie iHelvetia Transports St-Gall. 
Agence en douane à HORTEÂU (France). 

H E3 

äU! 

1 fabrique Çrencheq | 

7 1 % 
savonnette 

à seconde 

7 1 % 
1 é p i n e 

à seconde 

Mouvement agrandi. 
S p é c i a l i t é d e la M a i s o n . ' 

Demandez les derniers prix pour mouvements et montres. 3470 



L.A F É D É R A T I O N H O R L O G È R E S U I S S E 281 

£ Ä > v Lft CHAUX-DE-FONDS 
JT*"*"^? Adr. télégr. LOHICO, (SUISSE) 

DEMANDEZ 
NOS PRIX 

ET 
NOTRE CATALOGUE 3',31 

UNIVERSO 
• • • • • S. A . • • • • • • • • 
LA CHAUX DE FONDS 
FOURNIT AVANTAGEUSEMENT 

A I G U I L L E S 
'pour ïïlonlres de poche. Bracelets. Boutonnières, 
Jouets, Pendules, Pendulettes, Réveils, Compteurs, 
Boussoles.manomètnes, Baromètres, Polymètres, 
Curvimèlres, Tachymètres, etc. a. lousautresappareils 
de mesure en toutes formes et toutes grandeurs 

INSTALLATION SPÉCIALE 
pour Découpages de tous articles de Fournitures 
en série soit : Brides- Crochets pour Ressorts 
de ßarilleta-Wasses.elcetc. Tours d'Jfeures 

appliques pour Cadrans métal, 

QUALITÉS 
•^'"BH Depuis l'article le plus soigné au plus ordinaire. 

P R I X 
Conditions spéciales peuvent être convenues 

... _ pour grandes séries 
•/'.:•'• £ • Choix immense a Qualité supérieure à Prix égal 

••• CATALOGUE À DISPOSIT/ON 4-

».«J'.4'ilVi.'ï:-.Mi.'l-.,l'.îl;»V.Vl.,ài,.VC'. 

I: a ii a r r î s s o î r s fous genres 
à p ivo t s , a u x c h a u s s é e s et c h a r n i è r e s 

sont livrés par la maison 2654 

Matile & Roetlisberger 
à Besançon - St-Claude (Doubs) 

JULES RECK 
Fabrique de Cartonnages 

GRENCHEN 
offre comme spécialité de' sa fabrication: Cartons 
d'établissage et réglage, cartons d'expéditions, plats 
et hauts, cartons pour montres bracelets, soignés 
et ordinaires, cartons gris cousus pour l'horlogerie, 
à prix avantageux. 3486 

Demandez des échant i l lons aveo pr ix. 

Atelier de terminages 
d e m o u v e m e n t s a n c r e et c y l i n d r e , p o u r r a i t 
e n t r e p r e n d r e d e s t e r m i n a g e s b o n c o u r a n t . 

Trava i l ga ran t i . 3516 

F a i r e offres A. STEFFOLANI, Arzo (Tess in ) . 

Plllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll 

ÉBAUCHES 

C O R G É M O N T (J. B.) = 

= F A B R I C A T I O N M É C A N I Q U E P E R F E C T I O N N E E 

101/2 9 3/, 8 3/, 

| pur le remontage ea jérie/ j 

6 1/2 - 9 'Il 

6 >/i - 1 0 l/t A 1/« - 8 

S A N S C O N C U R R E N C E 
pour la Qualité et la Régularité I _ 24 2 9 = 

H NOUS GARANTISSONS L' INTERCHANGEABILITÉ f f 

S — — PARFAITE DE NOS ÉBAUCHES S 

= LA FABRIQUE NE TERMINÉ PAS LA MONTRE = 

ADOLPHE ADLER 
3 , R U E : A D R I E N L A C H E N A L , 3 

G E N È V E 

Brillants ef Roses 
ACHATS VENTES 

TAILLERIES 
Spécialités en tous genres de brillants pour la décoration 

des montres et de la bijouterie. 2608 

ACHAT ET VENTE 

Ier ordre 

J 

• 

désire offres avec tout dernier prix pour montres 
de poches pour hommes, lépines et savonnettes or, 
argent gai. et nickel. 

Faire offres détaillées sous P 21570 C à Publieras, 
La Chaux-de-Fonds. 3517 

On offre à vendre 
d e suite 

tout ou partie de 144 mouvements 5 lig. ancre 15 
rubis rouges, ovales A. S. Prix avantageux. 

Faire offres sous chiffre P 21571 C à Publicitas, 
La Chaux-de-Fonds. 3518 

Genre Chine 
Quelle fabrique pourrait entreprendre commandes 

régulières en sav. 15 lig. dr. clef et remontoir, ca
libre réservé, bonne qté? bte met., argent et or, 
ou mouv. seuls. Paiement comptant. 

Offres sous P 2157a C à Publicitas, La Chaux-
de-Fonds. 3531 

13 lig. ancre 
On cherche commandes dans cette grandeur en 

mouvements ou montres complètes. 
Adresser offres sous chiffre P 21565 C à Publicitas, 

La Chaux-de-Fonds. 3519 

Grands stocks or 14 kl. 
5'/„'", B'/,"', 674 '" et 9"'cylindre. 

Demandez offres avec échant i l lons à C a s e 
p o s t a l e 6 0 9 0 , S o l e u r e . 3524 

On cherche preneurs 
i n t é r e s s é s p o u r 

RESSORTS DE MOMTRES 
Marque déposée vous donnant 

toute garantie. 979 

Tout genre, depuis 5 à 30 lig. 
Qualité soignée et bon courant. 

6EISER & IMHOF, T » T P 

Commission. CHRÜ^-DE-FOMDS Exportation. 

I 

La Nouvelle S.A. 
F A B R I Q U E DE C A R T O N N A G E S 
T é l é p h o n e 9.18 Place du Petit St-Jean 43, F R I B O U R G 

Spécialité de cartons pour l'horlogerie 
Cartons plats — Cartons d'établis 2768 

Boîtes rondes Boîtes fantaisies 

aodes pièces ancre et cylindre 
avec a p p o r t d e frs. 2 5 - 3 0 . 0 0 0 . — . 

E c r i r e s o n s chiff. P 4 4 1 P à P u b l i c i t a s 
P o r r e n t r u y . 3507 

de s tocks d i s p o n i b l e s . 

T o u s g e n r é s . 

Offres dé ta i l lées sous chiffres P 2 1 5 5 9 G à 
P u b l i c i t a s C h a u x - d e - F o n d s . 3512 

Marche anglais 
G r o s s i s t e d e L o n d r e s , se r e n d a n t en S n i s s e 

p r o c h a i n e m e n t , e s t d é s i r e u x d e r ecevo i r les 
offres d e t o u s g e n r e s d e m o n t r e s e t de m o u 
v e m e n t s négat i fs , seize size, b o n c o u r a n t . 

A d r e s s e r offres s o u s chiffres P 21550 C à Pu
blicitas La Chaux-de-Fonds. 3502 

ATTENTION 
A p r i x a v a n t a g e u x : 

M o u v . 6 3 / 4 l ig . , rec t . , 15 r u b i s . 
D i to ova les 6 ' / 2 lig. 
D i to ova les 10 V2 lig-. 

be l les qua l i t é s . — P r e s s a n t . O n che rche éga
l e m e n t c o m m a n d e s d a n s ces g e n r e s . 

Adres. off.Jä.JP 5858 C à Publicitas Chaux-de-Fonds. 
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Aciers suédois de haute qualité 2597 

Seul r e p r é s e n t a n t pour la Suisse: 

ALBERT NOTZ 
BERNE 

Elffenstrasse 5. Tél . Bol lwerk 39.75 

I: : . • : . • • : : • • . • • • • . • . • : : : : • : : : : : • • : . • : . 
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Notre devise: ^ S H E i k Toujours mieux ! 
— Marque déposée ~S 

riachines automatiques 

à décolleter spéciales pr pièces d'horlogerie 

précision 

. ' • • '. : : ' • • 

• • :•&& 

. 
Demandez notre catalogue : 2254 

JOSEPH PETERMANN 
M O U T I E R <SUISSE) 

:;-.. : 

m 

<V 

=Ji 

121 lig. cylindre 
Nous cherchons de grandes quantités 12 1/2 lig., cylin

dres, à secondes, 3/4 platine, argent, contrôle anglais, 1 et 2 
charnières, et en nickel sans et 1 charnière. 

Adresser offres sous chiffre C1745 Sil à Publicitas 
Chaux-de-Fonds . 3028 

• : :"äSSi&S&Z&täiiZä:': :>£& S i BWrtiUäS 

@ '0 

Grande maison d'exportation 
demande offres pour mouvements 

10 ' / , , 9 3 / 4 , 83/4, 73/4 l ig., ronds, ancre et cylindre, 
63

/4 l ig., rectangulaires, ancre et cylindre, 
6 */2 l ig. , ovales, » » 

5 y 2 l i g . , » » » 3S33 
5'/4 lig-, rectangulaires, » » 

Offres détaillées avec derniers pr ix, échantillons et in
dication de production mensuelle pour le second semestre 
1925 sous chiffre P 21581 C à Publicitas Chaux-de-Fonds. 

Maison suisse de confiance, établie à Londres depuis de 
nombreuses années, bien introduite auprès de la clientèle 
de gros, représentant d'une importante fabrique de montres 
bracelets, cherche 3496 

agence pour l'Angleterre 
pour la montre de poche et le mouvement 16 size, en qua
lité soignée et bon courant. Référence de premier ordre. 

Adresser offres sous chiffre P15840 C à Publicitas, Chaux-de-Fonds. 

Couronnes pr montres bracelets 
1 o r , a r g t e n t , p l a q u é , m é t a l 

° spécialité : Couronnes avec cabochons j 
• Demandez prix et échantillons à la D 

I FAB. ARTHUR WEBER, GENÈVE | 
l Téléphone M. B. 21.63 3611 Boul. James Fazy 4 1 
[ n ) > - — - p , _•«——»—>-—•«—• >g< >I5J 

SIIIIIIIIIIIIIIHIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIUIIIIIIM 
SX = 

| Pierres fines pour l'Horlogerie | 

j RUBIS SCIENTIFIQUES! 
I Qualité soignée en tons genres § 
1 fabriqués entièrement (brut compris), par M 

ITHEURILLAT & Cie f 
| PORRENTRUY [ 
| G r e n a t , S a p h i r , R u b i s , e t c . j 
s , .,;. Livraison par retour. 2291 § 

IlllillllllllllllllilllllllllllllllllllllllllllillllllllllllilHlllllllüllli 

esg 

Halte-là! 
»...? Le sertissage sur acier est mort. 

Grâce à de grandes connaissances sur la partie et 
par un procédé tout nouveau, fabrique de fournitures 
de vieille renommée est en mesure de livrer par quan
tités illimitées : Empierrages de coquerets acier, pla
ques, pont de roue, huits, etc. Pierres garant ies pla
tes , solides et ren t rées à volonté, imitant parfaitement 
le se r t i s sage même aux yeux des plus connaisseurs . 

Prix ef qualité sans concurrence. 
Pour ce genre de travail on entrera de préférence 

en relations avec les grandes fabriques. 
Autres spécialités : raquetteries tous genres, coque-

rets, plaques de pont, plaques huit acier, nickel et 
laiton sertis ; anglage et polissage de pièce acier, pont 
de finissage par procédés modernes, depuis le bon 
courant à Pextra-soigné, aux meilleures conditions. 

Adresser offres sous chiffre P21549C à Publicitas, 
La Chaux-de-Fonds. 3601 
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DIVERS 

Commerce de bijouterie en gros 
b ien in t rodu i t 

cherche la représentation 
d'une fabrique d'horlogerie de 1er ordre pour Bade, 
le Palatinat, la Rhénanie, la Ruhr, pour de suite. 
On donnerait la préférence à des maisons qui se
raient disposées à entretenir un stock. 

Ecrire sous chiffre P15848 C à Publicitas, La 
Chaux-de-Fonds. 3515 

Bonne fabr ique d'ébauches cher
che preneurs pour 

CALIBRE 17 "' 24|12 
in terchangeable 

nouvellement construit. 
Ecrire sous chiffre P 21575 C à Publ ic i tas , 

La Chaux-de-Fonds . 3527 

On prendrait encore 

quelques séries de 

polissages d'acier 
spécialité angles, ainsi que dés étampes. 

S'adresser à Frédér ic SCHOLL, rue 
des Envers 9, Tél. 442, Le L o d e . 3526 

lochettes 
UlUlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllli 

P O U R M O N T R E S 

C U I R ET 
M O L L E T O N 

// 

ED SCHUTZ MÄIHEY 
iiiiiiiNiiiiimimiiiiiiiiiiiiiiiiminiiiiiMiiiiiiiniiMiiMMMiiiiiiii 

CHAUX-DE-FONDS. BIENNE 

Xenmi nages 
Atelier avec personnel consciencieux désire entrer 

en relation avec grossiste ou fabricant pour la termi
naison de petits mouvements ancre de 5 i/j à 10 % 
lig. On entreprendrait aussi commandes. Offres avec 
prix et calibre sous chiffre T1887 U à Publicitas, 
Bienne. 3536 

PITONS ACIER 
ronds et t r iangu la i res 3539 

AU<3. (àUïGNflRD, VHULIOM 

Paul Piguet-Capt 
fabricant, B R A S S U S (Vallée de Joux) 

Montres et mouvements finis, qualité extra-soigné 
Genève. A r c h i - p l a t , 17 l i g n e s d e p u i s 7 l/2 d o u * 
l i â m e s . — Petits mouvements ronds et de formes. 

Prix avantageux. 3263 

OFFRES D'EMPLOIS 

Retoucheur cylindre 
habi le , c o n n a i s s a n t à fond la pe t i te pièce cy
l i nd re , d e 5 à 10 y 2 l ig-, es t c h e r c h é de su i te 

F o r t sa la i re , c o n t r a t à l ' année et place 
d ' aven i r . 

Ecrire sous chiffre Z 1827 U à Publ ic i 
t a s B i e n n e . 3498 

ACHAT E t VENTE 
M O N T R E S A U T O M O B I L E S 

remontoir, mise à l'heure par couronne et amortisseurs 
de chocs, demandées par grandes séries. Mouvements 

t> jours garantie. 
Offres avec prix à case posta le 10.270, La Chaux-

de-Fonds. 

DIVERS 
On cherche bon 

pour ébauches „ V e n u s " 
6 i/2 lig., ovale et 5 '/4 lig., 
rect. Remontage et ache-
vage très faciles. 

Event, on fournirait les 
ébauches. 

Ecrire s. chiff. I 1857-U 
à Publici tas Bienne. 3521 

Atelier d'Horlogerie 
en t rep rendra i t en gran
des séries 

commandes résulières 
en mouvements 10 '/* '" 
ancre , qual i té bon cou
rant . 3525 

Adresse r off. s. chifi. 
P I 5 8 5 0 C à P u b l c i t a s 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

5 ï" ancre 
Toujours du d i s p o 

n i b l e en mouvts. 15 rubis, 
bien terminés, marche et 
réglage garantis. 

On entreprendrait en
core pour être livrés régu
lièrement, 2 à 3 grosses par 
mois. Peuvent également 
être livrés en boîtes, ca
lottes fournies ou non. 

Demandez off. très intéres
santes suivant qualité s. chiff. 
P 5868 J à Publicitas St-lmier. 3S29 

Polissage 
de Pierres fines 

en tous genres, travail soi
gné et prompt assuré , est 
entrepris à prix très mo
dérés. — Installation mo
derne. Téléphone 2.01 

A. Krugel-Bossi 
3038 G r e n e h e n (Soli-urr) 

Bon termineur organisé 
entreprendrait terminages 
13 et 18 lig., ancre, bonne 
qualité, travail conscien
cieux. — Faire offres sous 
chiffre Oc 4550 0 à Publicitas, 
Lugano. 3543 

Vérifiages de 
pierres fines 

Demandez notie tarif, 
prix intéressants. Travail 
garanti à 2/100, casse in
signifiante, livraisons par 
retour. 3544 

F. Capt-Vionnet & Fils 
B R A S S U S . 

EXPORTATION 
A<Ii*e*iMes (les plus ré

centes), des grossistes d'horlo
gerie eu Allemagne, Angleterre, 
Belgique. Espagne, France, Hol
lande, Italie, Pays sc-ndinaves, 
F i n I a n il e, Tchécoslovaquie, 
Etats-Unis, Canada etc. etc. 
3472 Henri Rychner, Zurich 4. 

A vendre 
grandes séries d'ébauches 
9 et IOV2 lig"., cylindre et 
ancre, 11 et 12 lignes, an
cre, à prix exceptionnelle
ment avantageux. 3537 

Adr. off. s. chiff. P 21584 C 
à Publicitas Ghaux-de Fonds. 

CdRTONNdQEJ 
en Ions goures 2817 

GEORGES STÉHIÉ 
Numa Droz 75. Telephone 13.66 

L a C h a u x - d e - F o n d s 

Achat et Vente 
Disponible de suite 

Mouvements 6 3|4 
ancre 15 rubis, bal. c. On 
entreprendrait commandes 
à prix avant., qualité soi
gnée. Ecrire sous chiffre 
D '83776 X à Publicitas, Genève. 

A VENDRE 
à des conditions avanta
geuses: une certaine quan
tité de 
6'" ov . 17 r u b i s brgt . 
51/4'" rec t . 15 r u b i s 
IOV2'" 18 r u b i s . 

L e s m a r q u e s amér i 
ca ines p e u v e n t éven tu 
e l l emen t ê t r e en l evées . 

Faire offr. a case postale 18379, 
Bienne. 3500 

A VENDRE 
150 calottes 93/4 lig., ancre, 
18 kt., lunettes mirage, pa-
tinées et 10 '/2 'ig', calottes, 
lunettes mirage, 18 kt. 3'.fl7 

S'adresser case postale 
10481, Chaux-de-Fonds. 

A VENDRE 
ébauches serties, première 
qualité, sans marques, une 
certaine quantité de 
6 3/4'" Pateck, Font. 
5 V2'" rect., » 
6 1/2'" ovale, Hahn. 
5 i/2'

:' rect., cal. 85, Kurlh. 
Faire offres à case pos

tale 18379, Bienne. 3510 

On achèterait 
I 

3495 

de montres lépines, métal, 
18 lig., ancre, 7 à 15 rubis. 

Prière de faire off. s. chiff. 
Hc 1779 Z à Publicitas Zurich. 

200 $r. sel de 
excellente qualité à prix 
avantageux. 

J'accepte horlogerie en 
paiement. 

Offres Unterstrass 15875, 
Zurich. 3467 

régul ières à sor t i r en 
mont res lépine 18 ou 19 
et 15 lig., ancre , 7 et 15 
r u b i s , qual i té garan t ie 
marchantee t réglée, boite 
nickel . Pa iement comp
tant . - Offres à Case postale 
10559, Chaux de-Fonds. 3532 

1 3 1 , ancre 
5 à 6 grosses 13 lignes, 6 

rubis, cad. émail, moitié 
radium, sont demandées à 
acheter au comptant. 3545 

Offres avec échant. et 
dernier prix à Henri MAURER, 
Horlogerie, Chaux-de-Fonds. 

On cherche à ache
ter d 'occasion 

1 ou 2 petites 

Faire offres sous chiffre 
P 5 8 7 6 J à P u b l i c i t a s 
St - lmier . 3542 

DIVERS 

10/0 à 18 SIZE 
Jean» 

FLÜRY 
Genève, 
Garouge 

VÉRIFIÉES DE 
PIERRES FIMES 

Ne vous tourmentez 
pas pour ce t rava i l , adres
sez-vous au spécialiste 
A. G i r a r d à E r l a c h , qui 
fait vérifiages t rès soi
gnés et vérif. 2 côtés. 2579 

' ETIQUETTES ET ^ 
,CHCHETSDei,UXe 
ENBELUSF. 

ROBERT 

RECORDON 
LAUSANNE 
18. Avenue 
Ruchonnet 

Pour vos m o u v e 
m e n t s ancre, 8 s/4, 
«>/•, 6.8A, 93A, Hg-, 
adressez-vous à 2791 

John Simon 
Doubs 13, 

La Chaux-de-Fonds, 
qu i l i v re b ien et 

avantageusement . 

Diamantine 
Saphirine 

Rubisine 1225 

en plusieurs numéros de force. 

Gaston SCHNEIDER 
Hauts Geneveys 

TAILLERIE 
d e p ie r res l ines 

et demi-f ines 859 
Calibrés : Saphirs, 

rubis, onyx, émeraudes, oie. 
GRAVURE sur pierres fines. 

L. HAHN 
11, rue Gornavin 

G E N E V E . 

A vendre ou à 
contre des fournitures, un 
grand colfrc-forl incombustible. 
Dimensions extérieures: 2,28X 
1,71 X 0,70 m. 

S'adres. à Fabrique du Parc S. A., 
rue de la So-re 34, Chaux-de-
Fonds. 3499 

Demandes d'emplois 

HORLOGER 
COMPLET 

habile, connaissant à fond 
la petite pièce ancre soi
gnée,ainsi que la pièce cy
lindre, le jouage de la 
boîte et la retouche du ré
glage 

cherche 
pour la vérification des 
montres avant l'expédi
tion, par maison impor
tante de la place. 3630 

Adresser offres s, chiff. 
P 1585S C à P u b l i c i t a s 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

envasement 

B i j o u t i è r e 
connaissant aussi le polissage 
et finissage et ayant déjà dirigé 
du personnel, cherche place 
pour époque ù convenir. 

Ecrire sous chiff. R 65483 X à 
Publicitas Genève. 3620 

loner complet 
visiteur pendant plusieurs 
années de la petite et 
grande pièce soignée, con
naissant bien la terminai
son ainsi que le rhabillage, 
che rche place. 

Références de tout 1" 
ordre. 

Adr. off. s. chiff. P15860 C 
à Publicitas La Chaux-de-Fonds. 

Offres d'emplois 

Guilloeheur 
On demande ouvrier très ca

pable et au courant des genres 
modernes. 

Adresser offres avec référen
ces et prétentions sous chiffre 
G 64996 X à Publicitas Genève. 3468 

Achat et Vente 
HORLOGER 

expérimenté, au courant de 
la fabrication de la montre 
soignée à ancre, de 5-19 
lig., ayant connaissances 
complètes de toutes les 
parties de la montre, cher
che place de 

chef de fabrication 
ou de 

YisitenMérificateur. 
Adresser offres sous chiffre 

P 168 56 C à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 3546 

On cherche à placer à 
pr ix bas , 

6'|-, lignes 
•10., ov. Sonceboz et 8 3/4 

rond Oberdorf 
ainsi que calottes or 14 et 
18 k., ovales, rondes, mi
rages et illusions. 

Demander détails et prix 
à Case postale Trans i t 
10678, Bienne. 3534 

du mouvements 5 >/2 Hfl., 
rect., 15 rubis, bonne qua
lité. Indiquez prix et quan
tités disponibles. 3535 

Faire offres sous chiffre 
V1891U à Publicitas, Bienne 
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Ère de Dota le Monta 
PAUL BOUVIER 

à 5f-Ursanne 

Usine la mieux outillée pour la fabrication 

en série de tous genres de 

boîtes de montres soignées nickel, électro et 

plaqué or garanti 5 et 10 ans. 

Minium 

Savonnet tes et lépines , toutes formes et grandeurs 

Calot tes bracelets tous genres 

Boî tes smokings 

Boî tes à vis 3447 

Calot tes portefeuilles, de 10 à 60", 
lunettes à vis et lunettes de formes 

Cheva le t s et pendulet tes variées 

Etuis pour montres automobiles et motos 

Etudes et fabrication de pièces spéciales. 

à 

' iiiiiiiiiaiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiimi 

Horlogerie WEBER-CHOPARD, Soovilier 
Téléphone 3.20 

Spécialité de petits mouvements ancre, ronds et de forme, 
de 4 % à 8 3A lignes. Qualité soignée et bon courant. 

Livrables en 6, 15, 16 et 17 rubis. 3319 

Machines à refrotter pour les Monteurs de boîtes 
fabriquées par 

Schiffmann Frères 
mécaniciens-constructeurs 

La Chaux - de - Fonds 
Rue du Manège 19 Téléphone 19.70 

P r i x e t p r o s p e c t u s s u r d e m a n d e . 3264 

Grands stocks en 

ACIERS SANDVIK 

COURVÖISIER & FILS, F5IENNE 
MAISON FONDEE EN 1887 1960 

SOCIÉTÉ DE 

BANQUE SUISSE 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Fr. 120.000.000 Reserves: Fr. 33.000.000 
A partir da 15 décembre 1924: 

O b l i g a t i o n s (Boni de am) 
pour une durée de 3 à 5 ans, au 

taux de 5 % 
Intérêts semestriel* 

3MT* Timbre fédéral d'émission 
i notre charge 

Titres admis comme placements 
pupillaires dans le canton 

LIVRETS DE DEPOTS 
4 % jusq. concurrence de fr. 10.000 
Comptes-courants et de crédits 

L e t t r e s d e C r é d i t 
sur la Suisse et l'Etranger. 

Valeurs de placement - Achat - Vente 
O r d r e s e n B o u r s e s 

- suisses et étrangères 

6arde et gérance de titres. 
Encaissement de coupons 

Location de compartiments de Coffres-torts 
(Safe-Deposit) 

Métaux précieux - Achat et Vente 
Or, Argent, Platine • Dégrossissage. 

Or tüi pear Doreurs. Or jour Dentistes. 1790 

/TéLEPHONE: 
13-47 - 13-

Bienne 

en ccczer 
SANDVIK 

•SeV-
OT-

•U. 
W 

Renseignements commerciaux 
Adressez-vous 
en toute confiance à la 

Sauvegarde du Crédit s. a. 
institntion spécialisée 
pour la fourniture de renseignements 2916 
sur tous les pays. 

SIÈGE SOCIAL: L a u s a n n e 
Place d e la Riponne 4 

Téléph. : Lausanne 44.11 et 44.12. Âdr. télégr.: Sauvegarde Lausanne. 

.•SI. 

S E R T I S S A G E S 
en tous genres et toutes grandeurs, depuis 4 '/4 ligues 

Travail prompt et soigné. Prix modérés. 

ALBERT STEINMANN, La Chaux-de-fonds 
Téléphone 14.59 2199 Leopold Robert 109, 2ra« étage 

Cour ro i es e n cuir „ V e r a " 

Véritable courroie Balata Dick 
pour transmissions 

sont I« spécialité des Etablissements 

Wanner & Cl ! SE A™ Horgen 

3380 


